
Peut-on instaurer des primes de performance dans le secteur
communal ?

Réponse courte

L’instauration de primes de performance dans le secteur communal luxembourgeois est possible, sous réserve du

respect strict des dispositions légales et réglementaires applicables à la fonction publique communale. Toute prime

doit s’inscrire dans le cadre des textes spécifiques régissant la rémunération des agents communaux, notamment la

loi modifiée du 24 décembre 1985 portant statut des fonctionnaires communaux et ses règlements d’exécution.

La mise en place de telles primes requiert une base légale ou réglementaire expresse, ainsi qu’une décision du

conseil communal, après avis de la commission du personnel. Les modalités d’attribution doivent garantir l’égalité de

traitement et la transparence, conformément aux principes généraux du droit public luxembourgeois.

Toute prime de performance doit être prévue par un acte réglementaire communal, dûment publié, et ne peut revêtir

un caractère arbitraire ou discriminatoire. L’absence de base légale ou le non-respect des procédures expose la

commune à un risque de contentieux.

Définition

Une prime de performance est une rémunération complémentaire, distincte du traitement de base, attribuée en

considération de la réalisation d’objectifs ou de résultats professionnels déterminés. Dans le secteur communal,

elle vise à récompenser l’efficacité, la qualité du service ou l’atteinte de performances individuelles ou collectives,

dans le respect des missions de service public.

La prime de performance se distingue des indemnités statutaires ou des allocations forfaitaires prévues pour des

sujétions particulières. Elle doit reposer sur des critères objectifs, mesurables et préalablement définis par

l’autorité compétente.

Conditions d’exercice

L’instauration d’une prime de performance dans une commune luxembourgeoise est subordonnée aux conditions

suivantes :
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Existence d’une base légale ou réglementaire expresse, issue de la loi du 24 décembre 1985 ou d’un

règlement communal adopté conformément à cette loi.

Délibération du conseil communal, après avis de la commission du personnel, sur la création, les critères

d’attribution et le montant de la prime.

Respect du principe d’égalité de traitement entre agents placés dans une situation comparable.

Transparence des critères d’évaluation et des modalités d’attribution, communiquées à l’ensemble du

personnel concerné.

Contrôle de légalité exercé par le ministère de l’Intérieur sur la délibération communale.

L’absence de l’une de ces conditions rend la prime irrégulière et susceptible d’annulation.

Modalités pratiques

La procédure d’instauration d’une prime de performance dans le secteur communal comporte les étapes suivantes :

Élaboration d’un projet de règlement communal fixant les conditions, critères et modalités d’attribution de la

prime.

Consultation obligatoire de la commission du personnel sur le projet.

Adoption du règlement par le conseil communal en séance publique.

Transmission du règlement au ministère de l’Intérieur pour contrôle de légalité, conformément à l’article 116 de

la loi communale modifiée du 13 décembre 1988.

Publication du règlement communal après approbation ministérielle.

Mise en œuvre effective de la prime selon les modalités prévues, avec information individuelle des agents

concernés.

Le montant, la périodicité et les critères d’évaluation doivent être précisément définis dans le règlement communal.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé de :

Privilégier des critères d’évaluation objectifs, quantifiables et liés aux missions du service.

Associer les représentants du personnel à la définition des critères et à l’évaluation des résultats.

Prévoir une procédure de recours interne en cas de contestation de l’attribution ou du montant de la prime.

Veiller à la cohérence entre la politique de primes et les autres éléments de la rémunération statutaire.

Documenter chaque décision d’attribution par une motivation écrite, accessible à l’agent concerné.

L’attribution discrétionnaire, sans critères formalisés, est à proscrire.
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Cadre juridique

Les principales références applicables sont :

Loi modifiée du 24 décembre 1985 portant statut des fonctionnaires communaux, notamment les articles 18,

19 et 20 relatifs à la rémunération et aux indemnités.

Loi communale modifiée du 13 décembre 1988, articles 97 à 116 relatifs à la compétence du conseil

communal et au contrôle de légalité.

Règlements communaux spécifiques, adoptés conformément à la loi de 1985 et publiés après approbation

ministérielle.

Jurisprudence administrative luxembourgeoise relative au principe d’égalité de traitement et à la légalité des

actes réglementaires communaux.

Aucune prime de performance ne peut être instaurée en dehors de ce cadre.

L’instauration de primes de performance dans le secteur communal doit s’inscrire dans une démarche transparente et conforme au

statut des agents publics. Toute initiative en la matière nécessite une analyse préalable de la compatibilité avec les textes en vigueur

et une concertation avec les instances représentatives du personnel. En cas de doute, il est conseillé de solliciter l’avis du ministère

de l’Intérieur ou du Service de la législation communale.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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